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Réagir pour ne pas subir

Nous sommes au coeur de la 
tourmente économique la plus grave 
que le monde est à subir depuis 

1945.
En l’espace de trois mois, les discours rassu-
rants qui nous certifiaient que nous échap-
perions à la récession ont été balayés par 
l’ouragan de la crise financière.
L’économie réelle est frappée de plein fouet. 
Le chômage repart à la hausse, l’industrie 
automobile est durement touchée par le 
chômage technique, les délocalisations s’ac-
célèrent et les nouvelles qui tombent chaque 

jour ne sont pas plus 
rassurantes.
Quand les plus libéraux 
pressent l’État d’interve-
nir, il y a vraiment lieu de 
se dire que la situation 
est inquiétante !
Dans nos secteurs, 
certes à l’abri de vagues de licenciements 
brutaux, la situation n’est guère reluisante. 
Les politiques salariales sont les premières à 
souffrir.
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Les militants du SFASS étaient rassemblés devant 
l’Ucanss le 12 novembre 2008 pour soutenir la délé-
gation interfédérale qui était reçue par le président dé-

légué du COMEX.
Aucune réponse n’a été apportée à l’interfédérale : ni sur 

la date d’une prochaine RPN, ni sur l’augmentation de la va-
leur du point, ni sur la redistribution des excédents de ges-
tion… Ce n’est pas faute d’avoir argumenté sur la baisse du 
pouvoir d’achat d’un grand nombre d’employés et cadres de 
l’Institution, ni sur le fait que des excédents de gestion im-
portants existaient. Et pourtant, localement, devant l’immo-
bilisme du COMEX et son incapacité à proposer quoi que se 
soit, des directions « lâchent » des points ou des primes…

La CFDT a souligné le danger que cette politique repré-
sentait et que l’unicité de la convention collective n’était plus 
garantie. Les fédérations syndicales ont convenu de se revoir 
sur le sujet.

À suivre…
LS
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L’argent ne rentre plus 
dans les caisses, les 
comptes sociaux virent 
au rouge, les déficits 
publics se creusent, alors 
nos dirigeants serrent les 
boulons.
Et tant pis pour les 
salariés qui vont payer la 
facture.
C’est pourquoi les salariés 
ont besoin, plus que 
jamais, de syndicats forts 
et déterminés.
Ils ont besoin de juges 
prud’hommes formés 
et compétents pour les 
défendre, comme ils 
ont besoin de représen-
tants du personnel à leur 
écoute et expérimentés.
Ils ont besoin d’une orga-
nisation capable d’ap-
porter des solutions 
crédibles comme la CFDT 
a toujours su le faire dans 
les moments économi-
ques difficiles.
Redonner confiance et 
agir avec les salariés est 
la meilleure réponse que 
nous pouvons apporter à 
la crise.

Yves Le Bihan
Secrétaire Général

Salaires Sécu :
Débrayage du 12 novembre

ACTUALITÉ
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Quid des activités sociales des CE ?
La question est posée, la réponse reste à 

creuser, sous l’angle d’une coexistence de 
deux institutions de type CE (privé) et CTP 
(Comité technique paritaire, pour l’État).

Et le Droit syndical ?
Le ministère considère, pour l’instant, que 

le droit syndical qui s’appliquera est celui ap-
plicable à la Convention Collective du sala-
rié concerné. Pour la CFDT, cette réponse 
n’est pas satisfaisante, car quasi impossible 
à faire vivre.

LA GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES

Il faut des mesures d’accompagnement 
pour des salariés qui ont certes travaillé sur 

des missions proches, voire identiques, mais 
qui ont des cultures d’entreprise différentes.

Il faut également des mesures concernant 
la formation, avec en amont des phases de 
bilan de compétences pouvant déboucher 
sur des actions spécifiques en terme de mise 
à niveau et/ou de reconversions éventuelles.

La reconnaissance professionnelle et les 
parcours professionnels :

Au jour J, sur les opérations de transposi-
tion « neutres » et celles nécessitant des ac-
tions d’accompagnement spécifiques. Ensui-
te, doit être réglée la question des parcours 
professionnels en terme de reconnaissance 
(application de CC et statuts différents) et 
aussi de mobilité professionnelle (inter ARS, 
inter Organismes de Sécu) et donc les passe-
relles à prévoir.

DOSSIER

En première conclusion, la CFDT exige :

>  Le Transfert des Personnels sur la base du volontariat

>  Des Garanties conventionnelles fortes pour les Personnels transférés

>  Les moyens nécessaires au maintien des avantages conventionnels Ucanss 
aux Personnels Sécu des ARS

>  Des parcours professionnels facilités Sécu / ARS et inversement (Passerelles)

>  Des Instances Représentatives des salariés Régionales et Nationale 
fonctionnelles, disposant de réelles prérogatives et moyens, tant au point de 
vue du fonctionnement économique et social des Agences, que de la gestion 
des œuvres sociales.
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Par ces mots, le secrétaire général de la 
Confédération Syndicale Internationa-
le Guy Rider a résumé le 7 octobre la 

détermination d’un mouvement syndical et 
solidaire autour d’une même cause : la pro-
motion du travail décent.

Ce concept, pilier de l’Organisation Inter-
nationale du Travail implique le droit à un 
travail productif, sécurisé, convenablement 
rémunéré et respectueux des droits fonda-
mentaux.

En France, la manifestation était centrée 
sur les thèmes de solidarité, des droits de tra-
vail et l’éradication de la pauvreté et des iné-
galités.

Près de 10 000 personnes à l’appel de la 

7 octobre 2008 : Journée
mondiale du travail décent

ACTUALITÉ

« Un changement fondamental s’impose
pour parvenir à plus de justice sociale.» 

CFDT, CGT, FO, UNSA et CFTC étaient ras-
semblées le 7 octobre au Trocadéro pour un 
meeting concert sur l’Esplanade des Droits 
de l’Homme.

Le lieu n’avait pas été choisi au hasard…
Les militants du SFASS étaient nombreux 

à participer à cette première manifestation 
mondiale. Partout sur la planète, en effet, ce 
même jour, différentes initiatives intersyndi-
cales avaient lieu.

La conclusion pourrait revenir à ce syndi-
caliste hollandais : « Ensemble, nous ferons 
la différence. »

L.S.



« Léchéance prud’homale est importante, 
mais cette année, avec la nouvelle donne sur 
la représentativité, ces élections revêtent une 
importance supplémentaire pour nous, mili-
tants CFDT.

Nos résultats, mais aussi ceux des autres 
organisations syndicales, seront analysés, 
décortiqués par tout le petit monde de l’éco-
nomie et du social.

À nous d’être à la hauteur de l’enjeu qui 
nous attend le 3 décembre. Notre mobilisa-
tion doit être exemplaire.

Mais ces élections sont aussi importantes 
à un autre titre.

La situation économique s’aggrave de fa-
çon considérable.

Depuis quelques semaines, les licencie-
ments se multiplient, même si nos secteurs 
restent à l’écart de cette remontée vertigi-

neuse du chômage (plus de 40 000 chô-
meurs en août, et septembre ne s’annonce 
pas mieux).

Même si les mesures prises au niveau inter-
national et européen finissent par avoir un 

La journée des élus du Sfass
La journée des élus, que le Sfass 
organise tous les deux ans s’est tenue 
le 14 octobre 2008. En présence de 
la région CFDT, la fédération PSTE, 
près de 80 élus et mandatés étaient 
présents. La campagne prud’hommes 
était à l’honneur, mais les nouvelles 
règles sur la représentativité syndicale 
ont été expliquées.
Dans une ambiance chaleureuse mais 
déterminée, les militants sont repartis 
regonflés à bloc.
Extrait du discours de clôture de la 
journée des élus d’Yves Le Bihan, 
Secrétaire Général du Sfass.

VIE DU SYNDICAT

Dominique Favre, responsable de l’URI, et 
Yves Le Bihan, Secrétaire Général du Sfass

Patricia Dugué intervient sur 
la campagne prud’hommes
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L’exigence de la CFDT sera que ces
transferts se fassent sur la base du 
volontariat. Aucun salarié ne devra subir 
de mobilité géographique contrainte.

LE STATUT

L’article 30 de la Loi prévoit que « Les 
agents contractuels de droit privé exerçant 
au 31 décembre 2009 leurs fonctions dans 
les organismes d’assurance maladie au titre 
d’activités transférées aux ARS sont transfé-
rés dans ces agences. Ils conservent à titre 
individuel le bénéfice des stipulations de leur 
contrat de droit privé par dérogation à l’arti-
cle L.1224-3 du code du travail ».

Pour la CFDT, cet article n’est pas suffi-
sant. Il faut se pencher de manière plus pré-
cise sur les conditions de maintien de l’en-
semble des mesures conventionnelles actuel-
les et à venir. On pense principalement aux 
financements nécessaires, jamais évidents 
à obtenir quand il s’agit de Personnels mis 
à disposition, détachés ou, dans le cas qui 
nous intéresse aujourd’hui, transférés dans 
un établissement non Sécu !

Mais il faut aussi penser à la reprise de 
tous les avantages sociaux issus d’accords 
collectifs : Prévoyance, Complémentaire san-
té, travail à temps partiel, RTT et ses modali-
tés, C.E.T, Intéressement, épargne salariale, 

avantages locaux divers… Ces points ne sont 
pas limitatifs et doivent faire l’objet d’un re-
censement plus exhaustif.

Lors de nos rencontres au Ministère, il a 
toujours été répondu à la fédération CFDT 
que les accords et garanties attachés aux 
conventions collectives dont sont issus les 
personnels transférés aux agences continue-
ront à s’appliquer dans la nouvelle structu-
re ARS. Mais comment ne pas s’interroger 
sur la coexistence, dans la durée, de statuts 
différents dans les nouveaux établissements 
que seront les ARS ?

Pour la CFDT, l’objectif est d’obtenir 
la transposition intégrale de tous les 
avantages conventionnels ou, en cas de 
réelle impossibilité, la mise en place de 
mesures compensatrices équivalentes.

LE DIALOGUE SOCIAL

Quel devenir pour les Instances 
représentatives du personnel ?

Deux instances sont prévues : Un Comi-
té d’Agence au sein de chaque ARS rassem-
blant élus du personnel et représentants de 
la direction. Ils seront habilités à traiter des 
questions de conditions de travail et de vie 
des personnels. On retrouvera une structure 
aux mêmes prérogatives au niveau national.

9



LE PERSONNEL

Quels sont les personnels concernés ?
Une ARS moyenne comptera environ 400 personnes à 

l’effectif, dont 20 % venant de l’Assurance Maladie. Dans 
ces 20 %, à peu près 80 % viendraient du Régime Général, 
et 20 % du RSI :

On peut donc estimer qu’environ 2000 salariés de l’Ins-
titution seront directement impactés par la mise en place 
des ARS : Ceux des URCAM dans leur ensemble, ceux des 
CRAM, sur les fonctions hospitalières de gestion des ris-
ques, ceux des ERSM en partie, sans qu’on sache exacte-
ment aujourd’hui qui sera concerné.

Les missions de deux pôles d’activités seraient transfé-
rées : PPS et OSS, soit un dixième des Personnels au niveau 
des Praticiens Conseils. Mais des Personnels administratifs 
devront-ils suivre ? Pour l’instant, pas de réponse…

Autres questions également sans réponses : Ceux des 
fonctions supports pourraient-ils être « puisés » dans les 
CPAM ? Et quid des conditions d’exercice des éducateurs 
des services EPS ?

Comment s’organiseront les transferts ?
Il sera créé une ARS par Région Administrative, avec des 

délégations départementales. Pour la CFDT, une question 
se pose, entre autres, sur le déséquilibre entre le nombre 
d’ARS (22 Régions administratives) et le nombre de CRAM 
actuelles (16, avec des inter-régions), et donc les conséquen-
ces en termes de mutations géographiques.

Le projet de loi indique que les agents contractuels de 
droit privé (CCN UCANSS entre autres) seront transférés 
aux ARS pour y suivre leurs activités.

Les ARS : où en est-on ?

DOSSIER

La prochaine loi
« santé, patients, 
hôpital et territoires » 
a pour but une
profonde refonte 
de l’organisation du 
système de soins. Cette 
loi impactera
directement certains 
salariés de l’Institution, 
notamment dans les 
Cram et
Urcam, qui seront 
amenés à travailler dans 
les futures Agences 
régionales.
La CFDT fait le point 
sur ce dossier et pose 
ses exigences.
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effet positif sur les 
marchés et la con-
fiance des épargnants 
envers les banques, 
ne nous y trompons 
pas.

La crise est là et 
bien là et nous n’en 
sortirons pas d’un 
coup, ni mêmes in-
demnes. Si les ban-
ques et les établisse-
ments se redressent, 
l’économie réelle est 
en souffrance et ses 
salariés paieront les 
pots cassés.

Les dogmes d’hier, 
comme le cours des 
actions, s’écroulent comme des châteaux de 
cartes.

Ceux qui prônaient le libéralisme à tous 
crins comme potion magique à tous les pro-
blèmes se tournent vers l’État, nouveau et 
unique sauveur.

C’étaient les mêmes qui jugeaient les orga-
nisations syndicales archaïques et nuisibles, 
voire inutiles.

La situation présente montre qu’il n’en est 
rien.

Car dans les moments que nous traver-
sons, les salariés ont besoin, plus que ja-
mais, de syndicats forts et déterminés.

Ils auront besoin de juges prud’hommes 
formés et compétents pour les défendre, 
comme ils ont besoin de représentants du 

personnel à leur écoute et expérimentés.
Ils auront besoin d’une organisation capa-

ble d’apporter des solutions crédibles com-
me la CFDT a toujours su le faire dans les 
moments économiques difficiles.

Les salariés auront aussi besoin de repè-
res rationnels et des valeurs que nous por-
tons pour lutter contre les démagogues de 
tous poils et leurs idées nauséabondes - ceux 
qui ont la solution miracle pour sortir de la 
crise.

En clair, les salariés auront besoin de 
nous.

Un défi nous attend. Nous devons, tous 
ensemble, être en capacité d’y répondre le 
3 décembre et dans l’année 2009. »

Une ambiance joyeuse mais déterminée
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Désormais, le salarié et son employeur 
peuvent convenir en commun des condi-
tions de rupture du contrat de travail qui 
les lie (article L.1237-11 du Code du tra-
vail). Il s’agit là de la traduction d’une des 
mesures de l’Accord Interprofessionnel 
relatif à la modernisation du marché du 
travail du 11 janvier 2008.

Cette nouvelle disposition ne con-
cerne que les contrats à durée in-
déterminée. Cette rupture conven-

tionnelle se distingue de la démission ou du 
licenciement. En effet, elle ne peut « être im-
posée par l’une ou l’autre des parties » (Ar-
ticle L.1237-11). Elle doit donner lieu à une 
convention entre le salarié et l’employeur. 
Cette nouvelle modalité de rupture est sou-
mise à des dispositions garantissant la liberté 
de consentement des parties. Elle donne lieu 
à un formalisme relativement rigoureux.

Trois conditions principales s’imposent au 
salarié et à l’employeur qui souhaitent mettre 
fin au contrat de travail :
-  le consentement des parties doit être li-

bre, qu’il s’agisse tant du principe de la rup-
ture que des conditions de celle-ci

-  les parties doivent respecter les règles de 
forme dictées par la loi

-  la convention de rupture signée par les par-
ties doit être homologuée par l’adminis-
tration du travail.

Procédure
Au plan de la procédure, la rupture conven-
tionnelle repose sur l’entretien, la conven-

La rupture conventionnelle
tion/la rétraction possible et l’homologation 
des services de l’administration du travail.

Entretien(s)
Le salarié et l’employeur conviennent donc 
du principe de la rupture au cours d’un ou 
plusieurs entretiens (L.1237-12). Ni la loi, 
ni les textes d’application n’imposent de for-
malisme particulier. Néanmoins, il est pru-
dent, pour des raisons de preuve, de garder 
une trace écrite.

Au cours de ces entretiens, les deux par-
ties peuvent se faire assister. Le salarié peut 
se faire assister d’une personne de son choix 
appartenant à l’entreprise (délégué syndical, 
élus du personnel ou simple salarié). En l’ab-
sence d’institution représentative du person-
nel, le salarié peut se faire assister par un con-
seiller du salarié. Aucune des parties ne peut 
se faire assister par un avocat.

Formulaire
La convention de rupture prend la forme d’un 
formulaire fixé par arrêté du 18 juillet 2008 
(formulaire disponible sur le site www.tra-
vail.gouv.fr.). Cette convention fixe les con-
ditions de la rupture notamment le montant 
de l’indemnité conventionnelle versée au sa-
larié, la date de la rupture du contrat de tra-
vail. Cette rupture ne peut intervenir avant le 
lendemain de l’homologation ou de l’autori-
sation de l’inspecteur du travail pour les sala-
riés protégés par leur mandat (Article L.1237-
13, al.1 et 2). Les parties sont libres de fixer 
la date de fin de contrat de travail qui ne peut 
être qu’indicative au regard des délais de ré-
tractation et d’homologation. La convention 
est signée par les deux parties.

JURIDIQUE 6



Les salariés bénéficiant de la protection 
liée à un mandat (liste figurant aux articles 
L.2411-1, L2411-2) et leurs employeurs peu-
vent utiliser la rupture conventionnelle sous 
réserve de l’autorisation de l’inspecteur du tra-
vail (article L.1237-15). La convention de rup-
ture dans ce cas ne peut être signée qu’après 
avis du Comité d’Entreprise.

Rétractation possible
La loi a prévu que les parties puissent se ré-
tracter dans un délai de 15 jours calendaires. 
Ce délai démarre le lendemain de la signa-
ture de la convention et expire le 15ème jour 
à 24h00. Il suffit d’envoyer une lettre en AR 
ou remise en mains propres contre décharge 
pour faire valoir son droit à rétractation (ar-
ticle L.1237-13). La loi n’impose pas de moti-
ver sa rétractation.
Ce délai doit être respecté impérativement 
avant de poursuivre la procédure, en parti-
culier la demande d’homologation.

Homologation
La validité de la convention de rupture con-
ventionnelle est liée à son homologation (ar-
ticle L.1237-14). Cette homologation est don-
née par le directeur départemental du travail, 
de l’emploi et de la formation professionnel-
le du lieu où est établi l’employeur (Article 
R.1237-3). Cette demande d’homologation 
doit être faite dès le lendemain de la fin du dé-
lai de rétractation (envoi en AR conseillé).

À réception de la demande, la DDTEFP dis-
pose d’un délai de 15 jours ouvrables pour ins-
truire le dossier. La direction départementale 
du travail vérifie que les garanties prévues par 
la loi sont respectées. Elle notifie par écrit à cha-

que partie l’acceptation ou le rejet de l’homolo-
gation (à défaut de notification dans le délai pré-
vu, la demande est réputée homologuée).

Le rejet de la demande doit être motivé par 
la Direction Départementale du Travail, de 
l’Emploi et de la formation professionnelle.

Le contrat de travail peut donc être rompu, 
soit le lendemain du jour de notification ou 
après expiration du délai d’instruction de 15 
jours (en cas de silence de la DDTEFP).

Pour les salariés non protégés, le Conseil des 
Prud’homme est seul compétent en matière 
de litige concernant la convention, l’homolo-
gation ou le refus d’homologation. Ce recours 
doit impérativement être déposé, sous peine 
d’irrecevabilité, dans un délai de 12 mois à 
compter de la date d’homologation de la con-
vention (Article L.1237-14).

Indemnité
L’indemnité de rupture ne peut être inférieure 
à 1/5ème de mois de salaire par années d’an-
cienneté auquel s’ajoutent 2/15ème de mois par 
année d’ancienneté au-delà de dix ans (article 
R.1234-2). Cette indemnité est deux fois plus 
élevée que la précédente indemnité de licen-
ciement pour motif personnel.

La rupture conventionnelle est possible 
dans les organismes de nos champs profes-
sionnels. Elle peut être choisie par un salarié 
désirant quitter nos institutions pour des mo-
tifs personnels. Les équipes CFDT doivent 
maîtriser les procédures prévues pour être à 
même d’aider au mieux les salariés lors des 
entretiens préliminaires.

Catherine PAJARES
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Toutes les réunions, commissions 
et formations se déroulent au 
7/9 rue Euryale Dehaynin 75019 
PARIS. (M° Laumière. Ligne 5)

Décembre
Mercredi 3 décembre
Élections prud’homales

Jeudi 11 décembre
Bureau du syndicat

Janvier
Jeudi 8 janvier
Bureau du syndicat

Jeudi 15 janvier
Conseil du syndicat

Retrouvez l’actualité du syndicat sur

www.sfasscfdt.org

Yves LE BIHAN
Catherinr PAJARES
Nicole RAFFALLI
Claudine RESSOUCHE

Ont participé à ce numéro :

Point Sécurité sociale
Valeur du point Sécu au 
1er mars 2008 : 7,0654 €

Sécurité sociale
Depuis le 1er janvier 2008 :
Plafond mensuel : 2 773 €,
soit 33 276 € par an

RMI
Depuis le 1er janvier 2008
1 personne : 447,91 €
2 personnes 671,87 €
3 personnes : 806,24 €
par personne supplémentaire : 
179,36 €

Infl ation hors tabac
-0,2 % en juillet 2008 soit 
+3,6 en rythme annuel

Allocations familiales
2 enfants : 120,32 €
3 enfants : 274,47 €
4 enfants : 428,61 €
Enfant supplémentaire : 154,15 €

SMIC
Depuis le 1er juillet 2008 :
Taux horaire brut : 8,71 €
Mensuel brut pour
35 heures : 1 321 €
(pour mémoire : un seul niveau 
de Smic depuis le 02/01/07)
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